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Ça bouge dans les EHPAD,
Foyers-logements, SSAD-Services de soins
et d’Aide à Domicile et SSIAD-Services
des Soins Infirmiers à Domicile

!
POUR
 ➜Un service public pour toutes et tous et partout
 ➜Une prise en charge de qualité pour les résidents 

et personnes accompagnées
 ➜Un service non lucratif, accessible financièrement 

à chacun d’entre nous
 ➜Des conditions de travail dignes
 ➜Le recrutement massif, immédiat et statutaire de 

personnels qualifiés et diplômés en nombre suffisant 
pour assurer la sécurité et le bien-être des résidents 
et personnes accompagnées

 ➜Le respect des missions de chacun des profes-
sionnels et de leurs fiches de poste

 ➜Une prise en charge financière des déplacements 
pour les aides à domicile et infirmier-e-s

 ➜Des emplois du temps non « entre-coupés » par 
des pauses interminables et non rémunérées

 ➜L’Amélioration des rémunérations, formations et 
évolutions de carrière pour les agents dans le cadre 
du statut de la Fonction publique territoriale

CONTRE
 ➜Une marchandisation de la santé et du médi-

co-social au détriment des résidents et personnes 
en perte d’autonomie

 ➜Manque de personnel pour l’accompagnement 
des personnes en perte d’autonomie

 ➜Non-respect des missions et fiches de poste des 
professionnels — glissement de tâches — contrai-
gnant trop souvent des agents non diplômés à réali-
ser des actes médicaux 

 ➜Manque de matériels adaptés, de produits d’hy-
giène...  

 ➜Des conditions de travail intenables profession-
nellement et humainement

 ➜Une politique du rendement 
 ➜Un management destructeur 
 ➜L’injustice sociale
 ➜Des temps de travail non complets imposés et 

« morcelés » à outrance

ENSEMBLE, GAGNONS PLUS 
D’ÉGALITÉ, DE SOLIDARITÉ

20
18

EXIGEONS POUR NOS 
AINÉS DES MOYENS 
POUR DES POLITIQUES
SOCIALES PUBLIQUES
DIGNES DE CE NOM

APPELNATIONALÀ LA GRÈVE ET ÀLA MOBILISATION DES PERSONNELS
MARDI



Les agents des EHPAD, Foyers-logement, SSAD et SSIAD 
se sont massivement mobilisés ces derniers mois, ainsi 
que les résidents, leurs familles, les associations pour dé-
noncer les dégradations des conditions de travail et d’ac-
compagnement indignes des personnes âgées.
Les structures et établissements sont mis à mal, confrontés 
à de fortes restructurations : baisses de moyens humains, 
financiers et matériels, mutualisations et privatisations… 
engendrant automatiquement une dégradation de la qua-
lité des services rendus aux bénéficiaires.
Les personnels de ce secteur sont chaque jour davantage 
soumis aux règles de productivité, de rentabilité, les condi-
tions de travail sont désastreuses. La souffrance au travail 
est grandissante, avec une perte de sens de son travail et la 
non-reconnaissance de l’utilité sociale des missions.
Les réductions budgétaires imposées à marche forcée 
par le gouvernement ont des conséquences humaine-
ment dramatiques, tant pour le personnel que pour les 
personnes âgées.

Cette grève, initiée par les Fédérations CGT, CFDT, FO, 
UNSA et CFTC, a pour objectif d’améliorer l’accompagne-
ment, les services et les soins envers les personnes âgées 
indissociables de l’amélioration des conditions de travail 
des professionnels, en exigeant du gouvernement qu’il 

réponde à nos revendications. Nous réaffirmons ainsi 
notre volonté d’être reçus par Emmanuel Macron pour 
exiger :

 ➜ L’application d’un agent par résident, tel que prévu par 
le Plan Solidarité Grand Âge ; 

 ➜ L’abrogation des dispositions législatives relatives à la 
réforme de la tarification des EHPAD, contenues dans la 
loi du 28 décembre 2015 ainsi que le retrait des décrets 
d’application ;

 ➜ L’arrêt des baisses de dotations induites par la conver-
gence tarifaire, maintien et développement de tous les 
effectifs des services liés à la prise en charge de la perte 
d’autonomie, y compris les contrats aidés, qui doivent être 
intégrés et sécurisés ; 

 ➜ La création d’un droit à l’autonomie dans le cadre de 
la branche maladie de la Sécurité sociale et d’un grand 
service public de la santé et de l’action sociale excluant les 
établissements privés commerciaux.

Ainsi, la Fédération CGT des Services publics et les Fé-
dérations CGT Santé Action Sociale, CFDT, FO, UNSA 
et CFTC, appellent l’ensemble des personnels à orga-
niser dans chaque département, dans le cadre de la 
grève, des rassemblements, manifestations, déléga-
tions auprès de l’ARS (Agence Régionale de Santé et 
des Conseils Départementaux) lundi 30 janvier 2017.
Dans ce cadre, la Fédération CGT des Services publics dé-
pose un préavis de grève de 0 à 24 h (incluant les nuits en 
amont et en aval) pour l’ensemble des agents intervenant 
dans le cadre des missions de la prise en charge des per-
sonnes âgées (EHPAD, foyers-logements, SSAD, SSIAD, 
CCAS et Conseils départementaux…).
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LUTTER POUR LA DIGNITÉ
DE NOS AÎNÉS,

C’EST LA CONSERVER !

LES PERSONNELS, PATIENTS
ET RÉSIDENTS DOIVENT

RECONQUÉRIR LEUR DIGNITÉ

ENSEMBLE, EXIGEONS DES POLITIQUES
AU SERVICE DU PROGRÈS SOCIAL !

Nom : .............................................................. Prénom : ............................................................

Adresse : ..................................................................................................................................... 

Code postal : ............................................Ville : .........................................................................

Tél. : .........................................Courriel : ................................................. @ ...............................

Collectivité employeur : .............................................................................................................

Fédération CGT des Services publics
Case 547 - 263, rue de Paris - 93515 Montreuil Cedex
Tél. : 01 55 82 88 20 — Email : fdsp@cgt.fr | Site Internet : www.cgtservicespublics.fr

Pour te syndiquer en ligne, scanne le Flashcode !
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